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Ministère de la culture
Direction Régionale des Affaires Culturelles du Grand Est 

ENDUITS – RAVALEMENT

Légende  : W = WEBER et BROUTIN

P = PAREXLANKO représentées. Se reporter aux documentations des fabricants

Beige Brun Brun 

Réf

Réf

Réf

Réf RAL 1001 1015 3000 3002 3003 3005 3011

Réf RAL 4002 4004 4007 4009 5000 5001

Réf RAL 5003 5007 5009 5024 6000 6002 6005

Réf RAL 6010 6011 6013 6019 6021 6027 6034

Réf RAL 7002 7004 7006 7015 7030 7035
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Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
De la Meuse

NUANCIER DES COULEURS DU DÉPARTEMENT DE LA MEUSE

NOTA : Les références priment par rapport aux couleurs

Beige 
grisé

Beige 
ocre

Terre 
beige

Brun 
clair

W 009 W 224 W 010 W 212 W 012 W 013 W 044

P T50 P T70 P T30 P T90 P O70

Pierre 
foncée

Ocre 
doré

Ocre 
rompu

W 017 W 215 W 304 W 099

MENUISERIES :  portes, portails, fenêtres et volets 



FERRONNERIESFERRONNERIES

Réf RALRéf RAL 70057005 70097009 70117011 70227022 60146014

Réf RALRéf RAL 50005000 50015001 50035003 50075007 50095009
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Observations : Observations :                                                                                                                                                                                                                                                                           
      Il est nécessaire de se référer au numéro de RAL mentionné sous chaque couleur afin d'avoir       Il est nécessaire de se référer au numéro de RAL mentionné sous chaque couleur afin d'avoir 
la teinte exacte. la teinte exacte. 

          En fonction du caractère architectural des bâtiments ou de leur situation, les choix préalables En fonction du caractère architectural des bâtiments ou de leur situation, les choix préalables 
de couleurs effectués par les pétitionnaires à partir de ce nuancier peuvent être éventuellement de couleurs effectués par les pétitionnaires à partir de ce nuancier peuvent être éventuellement 
modifiés par les services compétents lors de la délivrance de leurs avis.modifiés par les services compétents lors de la délivrance de leurs avis.



RAL 1001 
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